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Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») – 
Obligation imposée aux courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de 
l’OCRCVM 

L'Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par l’OCRCVM, de révisions apportées à un 
projet de modification des Règles des courtiers membres de l’OCRCVM antérieurement publié qui 
énonce notamment l’obligation imposée aux courtiers membres d’indiquer qu’ils sont réglementés par 
l’OCRCVM. Le projet de modifications vise entre autres à mieux faire connaître au public l’encadrement 
réglementaire que l’OCRCVM assure à l’égard des sociétés qu’il réglemente et des conseillers en 
placement qu’il autorise. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 7 décembre 2015, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Jean Simon Lemieux 
Analyste expert aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4366 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4366 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca  

Catherine Lefebvre 
Analyste expert aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4348 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4348 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : catherine.lefebvre@lautorite.qc.ca  
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Nouvelle publication du projet de modification de l'obligation imposée aux 
courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de l’OCRCVM  

Récapitulatif 

Le 10 septembre 2015, le conseil d’administration (le conseil) de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM) a approuvé la nouvelle publication, 
dans le cadre d’un appel à commentaires, des révisions apportées à un projet de modification des 
Règles des courtiers membres de l’OCRCVM antérieurement publié qui énonce notamment 
l’obligation imposée aux courtiers membres d’indiquer qu’ils sont réglementés par l’OCRCVM. 
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1. Historique  

1.1 Contexte 

Comme le précisent les paragraphes qui suivent, deux projets de modification distincts portant sur 
l’obligation de communiquer la qualité de membre de l’OCRCVM ont déjà été publiés pour 
commentaires. 

1. Un premier projet de modification a été publié dans le cadre d'un appel à commentaires le 
2 décembre 20111 (les modifications de 2011). 

2. En réponse aux commentaires reçus du public et après un examen plus poussé, des 
révisions importantes ont été apportées aux modifications de 2011 et le projet de 
modification a fait l’objet d’une nouvelle publication dans le cadre d’un appel à 
commentaires le 13 novembre 20142 (les modifications de 2014). 

Les commentaires reçus du public au sujet des modifications de 2014 soulèvent des questions que 
nous avons examinées de plus près et, par conséquent, nous proposons des révisions importantes 
(collectivement, les modifications de 2015) aux modifications de 2014. 

1.2 Règles actuelles 

À l’heure actuelle, les Règles des courtiers membres de l’OCRCVM permettent l’emploi facultatif de la 
dénomination et du logo de l’OCRCVM dans les documents des courtiers membres, y compris dans 
les en-têtes de lettres et les annonces, tant qu’ils sont employés conformément à la Règle 700 des 
courtiers membres - Emploi du nom ou du logo de la Société (la Règle 700 des courtiers membres). 
Pour garantir un emploi dans les règles de la dénomination et du logo de l’OCRCVM, le courtier 
membre doit fournir à l’OCRCVM, dès que celui-ci le lui demande, des maquettes de documents 
mentionnant la dénomination et le logo de l’OCRCVM. Lorsque l’emploi de la dénomination et du logo 
ne suit pas les règles, l’OCRCVM peut lui ordonner de cesser de les employer.  

1.3 Objectifs des modifications  

Le projet de modification vise à : 

                                                 
1 Avis sur les règles de l’OCRCVM 11-0344. 
2 Avis sur les règles de l’OCRCVM 14-0265. 

http://www.ocrcvm.ca/RuleBook/MemberRules/Rule00700_fr.pdf
http://www.ocrcvm.ca/RuleBook/MemberRules/Rule00700_fr.pdf
http://www.ocrcvm.ca/Documents/2011/6c1ddf7f-6f02-4078-9fb8-f270acd52d02_fr.pdf
http://www.ocrcvm.ca/Documents/2014/f725d775-989c-492a-ab5e-930fb9bae9a8_fr.pdf
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a) mieux faire connaître au public l’encadrement réglementaire que l’OCRCVM assure 
à l’égard des sociétés qu’il réglemente et des conseillers en placement qu’il autorise; 

b) informer les investisseurs sur les avantages de faire affaire avec les sociétés 
réglementées par l’OCRCVM et les conseillers en placement qu’il autorise (p. ex. la 
protection); 

c) aider les investisseurs à évaluer la situation réglementaire des sociétés et des 
conseillers. 

1.4 Modifications de 2011  

Les modifications de 2011 touchaient principalement la Règle 700 des courtiers membres (des 
modifications accessoires ont également été apportées à d’autres Règles des courtiers membres et 
sont décrites ci-dessous) et énonçaient l’obligation imposée aux courtiers membres de 
communiquer leur qualité de membre de l’OCRCVM d’une façon que nous jugeons appropriée pour 
garantir que les clients d’un courtier membre de l’OCRCVM savent que la société avec laquelle ils 
traitent est réglementée par l’OCRCVM. Plus précisément, les modifications de 2011 obligeaient les 
courtiers membres à respecter les obligations de communication énoncées dans le projet de 
nouvelle politique concernant la communication de qualité de membre de l’OCRCVM (la Politique 
concernant la communication de qualité de membre de l’OCRCVM). En vertu des modifications 
de 2011, les Règles des courtiers membres de l’OCRCVM ne comporteront plus de règles décrivant 
les obligations imposées aux courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de 
l’OCRCVM; en revanche, les courtiers membres seront tenus de suivre le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM qui sera affiché sur le site 
Internet de l’OCRCVM et mis à jour au besoin. Les modifications de 2011 obligeaient le courtier 
membre à faire ce qui suit : 

a)  afficher l’autocollant de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM, dans chacun de 
ses établissements auxquels le public a accès; 

b)  afficher le logo de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique concernant la 
communication de la qualité de membre de l’OCRCVM, sur les relevés de compte et les 
avis d’exécution transmis aux clients ainsi que sur son site Internet; 

c)  distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM3, à ses nouveaux 
clients à l’ouverture du compte et le mettre à la disposition des clients actuels à leur 
demande. 

1.5 Modifications de 2014  

                                                 
3 Le dépliant officiel de l'OCRCVM désigné dans le projet de Politique concernant la communication de la 
qualité de membre de l'OCRCVM s'intitule Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, investisseur.  
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En réponse aux préoccupations du public concernant les coûts que l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis aux clients imposerait aux 
courtiers membres, l’OCRCVM a réexaminé la question et proposé des révisions aux modifications 
de 2011 qui, à l’époque, permettaient d’atteindre les objectifs du projet de modification tout en tenant 
compte des préoccupations soulevées pendant la période de consultation. Les révisions proposées 
relativement aux modifications de 2011 consistaient plus précisément à supprimer l’obligation, 
imposée dans le projet de Politique concernant la communication de la qualité de membre de 
l’OCRCVM, d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution.  
 

2. Modifications de 2015  

2.1 Logo et dépliant officiel de l'OCRCVM 

À la suite des commentaires reçus du public au sujet des modifications de 2014, l'OCRCVM est 
revenu sur l’analyse coûts/avantages effectuée lorsqu'il a examiné s’il fallait ou non obliger les 
courtiers membres a) à afficher le logo officiel de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis 
d’exécution transmis aux clients et b) à distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM (en format 
électronique ou sur support papier) aux clients actuels. 

 
a) Affichage du logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 

aux clients 

Afin de comprendre les coûts liés à l’affichage du logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et 
les avis d’exécution transmis aux clients, l’OCRCVM a engagé des discussions avec un fournisseur 
qui conçoit, imprime et diffuse les relevés de compte et les avis d’exécution destinés aux clients 
pour le compte de certains des courtiers membres de l’OCRCVM. D’après ces discussions, et 
compte tenu des préoccupations liées aux coûts exprimées par les courtiers membres durant les 
consultations et dans les lettres de commentaires, il est fort probable que l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur ces documents serait très coûteuse pour les courtiers membres et qu’il entraînerait 
dans certains cas une hausse des frais courants s’il nécessite des changements importants dans la 
présentation du document pertinent (par exemple en faisant passer celui-ci de une à deux pages). 

D’après les commentaires reçus du fournisseur et du public, il est selon nous possible de régler la 
question des coûts tout en atteignant les objectifs de protection des investisseurs des modifications 
de 2015 en obligeant les courtiers membres à afficher le logo de l’OCRCVM uniquement sur les 
relevés de compte transmis aux clients mais non sur les avis d’exécution. 

Un avis d’exécution est un document à vocation particulière qui est remis aux clients uniquement 
lorsqu’une opération a lieu et qui concerne uniquement cette opération. L’objectif principal des avis 
d’exécution est de permettre aux clients de passer en revue des opérations précises en temps 
opportun. Un relevé de compte, en revanche, est transmis aux clients une fois par mois ou par 
trimestre et constitue un « instantané » de la situation du compte du client dans son ensemble; 
autrement dit, il vise davantage à fournir des renseignements pertinents pour le compte (par 
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exemple au sujet de la qualité de membre de l’OCRCVM), de la façon et au moment opportuns pour 
que le client y accorde de l’attention.  

À notre avis, le fait d’obliger les courtiers membres à afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés 
de compte transmis aux clients est une mesure suffisante pour mieux informer les investisseurs de 
l’encadrement réglementaire auquel l’OCRCVM soumet le courtier en placement auprès duquel ils 
ont un compte. Le fait d’obliger les courtiers membres à afficher également le logo de l’OCRCVM 
sur les avis d’exécution ne permettrait pas d’atteindre cet objectif plus efficacement; par conséquent, 
les coûts que les courtiers membres devraient engager pour fournir cette information supplémentaire 
ne seraient pas justifiés.  

 
b) Distribution du dépliant officiel de l'OCRCVM 

À l’instar des auteurs des commentaires reçus, nous estimons que le dépliant officiel de l’OCRCVM 
contient des renseignements pertinents pour tous les types d’investisseurs, mais que son contenu 
s’adresse surtout aux clients de détail et qu’il s’applique moins aux clients institutionnels. Par 
conséquent, nous obligeons maintenant les courtiers membres à distribuer le dépliant officiel de 
l’OCRCVM à leurs nouveaux clients de détail uniquement. Les courtiers membres remettront le 
dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail actuels sur demande seulement.  

À notre avis, les coûts que les courtiers membres doivent engager pour distribuer le dépliant officiel 
de l’OCRCVM sont justifiés. Cependant, afin de maintenir ces coûts au plus bas, nous avons donné 
aux courtiers membres la possibilité de fournir une version électronique du dépliant officiel de 
l’OCRCVM. De plus, les modifications de 2015 seront soumises à des périodes transitoires 
raisonnables afin de laisser aux courtiers membres suffisamment de temps pour mettre en œuvre de 
façon rentable les changements envisagés dans les modifications de 2015, dont l’obligation de 
distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM. 

2.2 Service Info-conseiller de l'OCRCVM 

Lancé en 2010, Connaître son conseiller et rapport Info-conseiller de l’OCRCVM4 (le service 
Info-conseiller de l’OCRCVM) est une base de données dans laquelle les investisseurs peuvent 
faire des recherches sur la formation, les compétences et les antécédents disciplinaires des 
conseillers travaillant dans des sociétés réglementées par l’OCRCVM en générant un rapport 
électronique. Ce service aide les investisseurs à faire les vérifications qui s'imposent avant de traiter 
avec un conseiller travaillant dans une société réglementée par l’OCRCVM.  

Afin de mieux faire connaître le service Info-conseiller aux investisseurs et d’en promouvoir 
l’utilisation, nous proposons d’obliger (en ajoutant une disposition à cet effet dans le projet de 
Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM) chaque courtier 
membre qui fournit des produits ou des services à des investisseurs de détail à mentionner 
clairement le service Info-conseiller de l’OCRCVM et à afficher un hyperlien vers ce service sur sa 

                                                 
4  http://www.ocrcvm.ca/investors/knowyouradvisor/Pages/default.aspx  

http://www.ocrcvm.ca/investors/knowyouradvisor/Pages/default.aspx
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page d’accueil ou sur toute autre page Web du courtier membre qui comprend le profil d’un 
conseiller en placement réglementé par l’OCRCVM.  

Il convient de noter qu’aux États-Unis, la Financial Industry Regulatory Authority (FINRA) a 
récemment formulé une proposition semblable qui obligerait ses membres à afficher un hyperlien 
vers la base de données BrokerCheck (l’équivalent américain du service Info-conseiller de 
l’OCRCVM) sur leur site Internet5. 

2.3 Modifications supplémentaires publiées antérieurement 

Le projet de modification concernant les Règles 700 et 22 et l’article 14 de la Règle 29 des courtiers 
membres et le projet de nouvel article 28 de la Règle 29 des courtiers membres ont déjà été publiés 
dans le cadre des modifications de 2014 et ne nécessitent pas de révisions par suite des 
modifications de 2015. Ces dernières nous obligent uniquement à apporter des révisions au projet 
de Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM. Une version 
propre du projet de modification des Règles des courtiers membres figure à l’annexe A. 
Les versions propre et soulignée (par rapport aux modifications de 2014) du projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM figurent respectivement aux 
annexes B et C. Les modifications supplémentaires déjà publiées dans le cadre des modifications 
de 2014 figurent ci-dessous : 

1.   Règle 22 des courtiers membres, Emploi du nom ou du logo de la société, engagements 
et réclamations : le Chapitre 15 du Règlement général n° 1 tient compte des obligations 
énoncées à la Règle 22 des courtiers membres qui décrit les conditions aux termes 
desquelles un courtier membre peut utiliser le nom et le logo de l’OCRCVM; la Règle 22 
est donc redondante et sera intégralement abrogée. 

2.   Article 14 de la Règle 29 des courtiers membres, Conduite des affaires : l’obligation, 
énoncée à cet article, de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de protection des 
épargnants (FCPE) sera abrogée. À l’instar de l’obligation de communiquer la qualité de 
membre de l’OCRCVM, le nouvel article 28 de la Règle 29 renverra les courtiers 
membres à la Politique de communication de l’adhésion au FCPE en ce qui concerne le 
respect de leur obligation à cet égard. Le libellé de la Politique de communication de 
l’adhésion au FCPE et du Guide annexe sur la Politique de communication de l’adhésion 
au FCPE figure respectivement aux annexes D et E. 

3.   À supposer que les modifications de 2015 soient approuvées et mises en œuvre avant 
les règles en langage simple, les projets d’articles 2355, 2356 et 2357 des règles en 

                                                 
5  En juin 2015, la FINRA a proposé d’obliger chacun de ses membres à « mentionner clairement la base 
BrokerCheck et afficher un hyperlien vers cette base i) sur la première page Web à laquelle le membre 
souhaite que les investisseurs de détail accèdent et ii) sur toute autre page Web qui comprend le profil 
professionnel d’une ou de plusieurs personnes inscrites qui font affaire avec des investisseurs de détail ». La 
proposition de la FINRA s’applique uniquement aux membres de la FINRA qui fournissent des produits ou des 
services aux investisseurs de détail. Se reporter au document de la Securities and Exchange Commission des 
États-Unis intitulé Release No. 34-75377. 

https://www.sec.gov/rules/sro/finra/2015/34-75377.pdf
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langage simple seront mis à jour en conséquence. La version soulignée des projets 
d’articles 2355, 2356 et 2357 des règles en langage simple figure à l’annexe F. 

3. Solutions de rechange envisagées  

L’OCRCVM a envisagé la possibilité de conserver la situation actuelle, c’est-à-dire la communication 
facultative de la qualité de membre de l’OCRCVM. Il a cependant rejeté cette solution, car nous 
sommes déterminés à informer les clients des courtiers membres de l’OCRCVM que la société qui 
emploie ces derniers est réglementée par l’OCRCVM.  

L'OCRCVM a également envisagé d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les avis d’exécution transmis 
aux clients mais jugé que les coûts supplémentaires n’étaient pas justifiés, car l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients suffira à informer les clients de 
l’encadrement réglementaire assuré par l’OCRCVM.  

Enfin, l'OCRCVM a envisagé de dispenser les systèmes de négociation parallèles (les SNP) de 
l’application des modifications de 2015. Nous sommes toutefois arrivés à la conclusion que les 
modifications de 2015 n’imposent aucun fardeau réglementaire déraisonnable aux SNP, puisqu’ils 
n’auront que l’obligation d’afficher leur qualité de membre de l’OCRCVM sur leurs sites Internet.  

Selon nous, l’obligation imposée à tous les courtiers membres de communiquer leur qualité de 
membre de l’OCRCVM permet aux clients d’être mieux informés de la situation réglementaire de ces 
courtiers membres et, par la même occasion, protège mieux les investisseurs et renforce l’intégrité 
du marché. 

4. Classification des modifications 

Comme indiqué ci-dessus, les modifications de 2015 visent à mieux faire connaître au public 
l’encadrement réglementaire que l’OCRCVM assure à l’égard des sociétés et des personnes qu’il 
réglemente, et à promouvoir ainsi la sensibilisation et la protection des investisseurs.  

En raison de l’étendue et du caractère portant sur le fond des modifications de 2015, ces dernières 
ont été classées dans les projets de règle à soumettre à la consultation publique. 

5. Effets des modifications 

Les coûts les plus importants associés aux modifications de 2015 concernent les changements que 
les courtiers membres devront apporter à leurs systèmes afin de s’acquitter de l’obligation d’afficher 
le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients. Par conséquent, à la suite des 
consultations menées auprès des courtiers membres, nous avons soumis les modifications de 2015 
à des périodes transitoires raisonnables afin de laisser aux courtiers membres suffisamment de 
temps pour mettre en œuvre ces changements de façon rentable. Les courtiers membres 
engageront également des coûts supplémentaires pour s’acquitter de l’obligation proposée de 
distribuer également le dépliant officiel de l’OCRCVM aux clients actuels. Les courtiers membres 
auront donc la possibilité de distribuer ce dépliant en format électronique, ce qui réduira grandement 
les coûts associés à cette obligation. 
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Les modifications de 2015 n’imposent aucun fardeau ni aucune contrainte à la concurrence ou à 
l’innovation qui ne soient nécessaires ou indiqués pour l’avancement des objectifs de réglementation 
de l’OCRCVM. Elles n’imposent pas non plus de coûts ni de restrictions aux activités des 
participants du marché (notamment les courtiers membres et les courtiers non membres) qui sont 
disproportionnés par rapport aux objectifs réglementaires recherchés. 

6. Mise en oeuvre  

Les modifications de 2015 prendront effet à la date que le personnel de l’OCRCVM aura déterminée 
après avoir reçu l’avis d’approbation des commissions de valeurs mobilières provinciales 
compétentes, sous réserve des périodes transitoires suivantes. 

Les modifications de 2015 seront soumises à une période transitoire de six mois, sauf en ce qui 
concerne l’obligation d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients, 
auquel cas les courtiers membres auront deux ans pour apporter les changements nécessaires à 
leurs systèmes avant la prise d'effet des modifications. 

7. Appel à commentaires auprès du public  

Des commentaires sont sollicités sur les modifications de 2015. Les commentaires doivent être 
formulés par écrit. Deux exemplaires de chaque lettre de commentaires doivent être remis dans les 
30 jours qui suivent la date de publication du présent avis.  

Un exemplaire doit être adressé à :  

Charles Piroli 
Directeur de la politique de réglementation des membres 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
121, rue King Ouest, bureau 2000 

Toronto (Ontario) M5H 3T9 
cpiroli@iiroc.ca 

 
Le deuxième exemplaire doit être adressé au : 
 

Chef du Service de la réglementation des marchés 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

19e étage, C.P. 55 
20, rue Queen Ouest 

Toronto (Ontario) M5H 3S8 
marketregulation@osc.gov.on.ca 

Il est porté à l’attention des personnes qui présentent des lettres de commentaires qu’une copie de 
leur lettre de commentaires sera mise à la disposition du public sur le site Internet de l’OCRCVM 
(www.ocrcvm.ca, sous la rubrique Avis et la sous-rubrique Toutes les règles des courtiers membres 
– Appel à commentaires). 

8. Annexes 

mailto:cpiroli@iiroc.ca
mailto:marketregulation@osc.gov.on.ca
http://www.ocrcvm.ca/industry/policy/Pages/Dealer-Request-Comments.aspx
http://www.ocrcvm.ca/industry/policy/Pages/Dealer-Request-Comments.aspx
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ANNEXE A 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 
OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES DE COMMUNIQUER LEUR QUALITÉ DE 

MEMBRE DE L’OCRCVM 
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX  RÈGLES 700 ET 22 ET AUX ARTICLES 14 ET 28 DE LA RÈGLE 29 

1. La Règle 700 des Règles des courtiers membres est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 « RÈGLE 700 
OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES DE COMMUNIQUER 

LEUR QUALITÉ DE MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ 

1. Le courtier membre doit informer ses clients qu’il est réglementé par la 
Société conformément aux exigences énoncées dans la Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM. » 

2. La Règle 22 des Règles des courtiers membres est abrogée dans son intégralité. 

3. L’article 14 de la Règle 29 des Règles des courtiers membres est modifié de la manière 
suivante : 

a) Sont abrogées les définitions des termes et expressions « brochure officielle du FCPE », 
« FCPE », « exposé explicatif officiel du FCPE », « publicité » et « sigle officiel du FCPE » 
qui figurent au paragraphe (a) de l’article 14 de la Règle 29; 

b) Les paragraphes (b) à (i) de l’article 14 de la Règle 29 sont abrogés. 

4. Le nouvel article 28 de la Règle 29 des Règles des courtiers membres, lequel concerne 
l’obligation de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de protection des épargnants, est 
adopté selon le libellé qui suit : 

« 28. Obligation de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de 
protection des épargnants imposée aux courtiers membres 

Le courtier membre doit informer ses clients que leurs comptes sont 
admissibles à la protection du Fonds canadien de protection des 
épargnants, conformément à la Politique d’affichage de l’identificateur 
d’adhésion au FCPE ». 
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Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 
XX XXXX XXXX 

1. Définitions 

Aux fins des obligations liées à la communication prévues dans la présente politique, les 
termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

a) « autocollant de l’OCRCVM » : tout autocollant dont l’OCRCVM exige l’utilisation à 
l’occasion par les courtiers membres; 

b) « dépliant officiel de l’OCRCVM » : toute publication désignée à l’occasion comme 
telle par l’OCRCVM dont il autorise la distribution publique et qui explique entre autres 
les objectifs de l’OCRCVM; 

c)  « logo de l’OCRCVM » : logo dont l’OCRCVM exige l’utilisation à l’occasion par les 
courtiers membres; 

d) « rapports Info-conseiller de l’OCRCVM » : base de données interrogeable de 
l’OCRCVM qui permet aux investisseurs de chercher les antécédents, les compétences et 
les renseignements d’ordre disciplinaire sur les conseillers réglementés par l’OCRCVM en 
générant un rapport électronique; 

e) « supports de communication de l’OCRCVM » : l’autocollant, le logo et le dépliant 
officiel de l’OCRCVM. 
 

2. Autocollant de l’OCRCVM 

L’autocollant de l’OCRCVM doit être placé bien en vue des clients à chacun des 
établissements auxquels le public a accès. Le courtier membre n’est pas tenu d’afficher 
l’autocollant de l’OCRCVM avant que ne se soit écoulé un délai de 30 jours après le premier 
jour d’exercice de ses activités en tant que courtier membre. 

L’OCRCVM n’accepte les commandes de l’autocollant de l’OCRCVM que du siège social du 
courtier membre, qui est chargé de commander l’autocollant de l’OCRCVM et de le distribuer 
à chacun de ses établissements.  
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L’OCRCVM fournit gratuitement ses autocollants au courtier membre. Le courtier membre 
commande l’autocollant de l’OCRCVM auprès de l’OCRCVM par courriel à 
l’adresse publicaffairs@iiroc.ca. Ce courriel comprend les renseignements suivants : 

a) le nom du courtier membre; 

b) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne-ressource; 

c) l’adresse de courriel; 

d) les quantités souhaitées. 

Les commandes sont traitées et expédiées par courrier ordinaire. 

3. Logo de l’OCRCVM 

 Le courtier membre doit utiliser le logo de l’OCRCVM pour satisfaire à l’ensemble des 
obligations liées à la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM prévues dans la 
présente politique. Plus précisément, le courtier membre doit afficher le logo de l’OCRCVM et 
un lien vers le site Web de l’OCRCVM (www.ocrcvm.ca) à la page d’accueil du courtier 
membre ou, dans les cas où le site ou la présence Internet du courtier membre fait partie 
du site Web d’un groupe d’institutions financières, à la page principale du courtier 
membre. 

Sous réserve des interdictions prévues à l’article 5 de la présente politique, l’emploi du logo 
de l’OCRCVM est facultatif dans tous les autres cas et il est mis à la disposition du courtier 
membre à des fins d’usage général. 

Caractéristiques techniques du logo de l’OCRCVM 

Le logo de l’OCRCVM doit être affiché bien en vue et reproduit directement du format fourni 
ci-après. 

Noir et blanc (anglais et français) 

    

Couleur (anglais et français) 

    

Exigences supplémentaires : 

  Il est interdit de modifier la police de caractères ou la couleur. 

 La taille minimale de reproduction, sur la hauteur, est de 6,35 millimètres (0,25 pouce). 

 La police de caractères doit avoir une taille, sur la hauteur, d’au moins 6,35 millimètres 
(0,25 pouce). 

mailto:publicaffairs@iiroc.ca
http://www.ocrcvm.ca/
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  Une version noir et blanc distincte doit être utilisée lorsque le document ou l’élément 
n’est pas reproduit en couleur. 

  Le logo de l’OCRCVM doit être entouré d’une zone réservée vierge dont la taille 
correspond à la hauteur de la lettre « O » dans l’acronyme OCRCVM. 

Relevés de compte des clients 

Le courtier membre doit afficher le logo officiel de l’OCRCVM au recto de chaque relevé de 
compte qu’il transmet à ses clients. 

4. Dépliant officiel de l’OCRCVM 

Le dépliant officiel de l’OCRCVM s’intitule Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, 
investisseur. Le courtier membre doit fournir une version électronique ou sur support papier à 
jour du dépliant officiel de l’OCRCVM : 

 à ses nouveaux clients de détail, au moment de l’ouverture du compte; 
 à ses clients de détail actuels, lorsqu’ils en font la demande. 

Une version PDF du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en français et en anglais et se 
trouve sur le site Web de l’OCRCVM. Le courtier membre prend en charge le coût de la remise 
à ses clients de détail de la version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM. 

La version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en anglais et en 
français. Il faut la commander directement de l’imprimeur désigné de l’OCRCVM à l’adresse 
suivante : 

SLG Commercial Printing Tél. : 905 792-7887 
À l’attention de Dave Gibbons Téléc. : 905 793-7796 
106 East Drive Sans frais : 1-866-299-6685 
Brampton (Ontario)  L6T 1C1 Courriel : dave.gibbons@slgcp.ca 

5. Rapports Info-conseiller de l’OCRCVM 

Le courtier membre qui fournit des produits et des services à des épargnants doit inclure un 
hyperlien et un renvoi bien visible aux rapports Info-conseiller de l’OCRCVM sur sa page 
d’accueil et sur toute autre page Web de son site qui présente le profil d’un conseiller en 
placement réglementé par l’OCRCVM.  

6. Interdictions 

L’OCRCVM peut obliger un courtier membre à cesser d’utiliser les supports de 
communication de l’OCRCVM dans les cas suivants : 

a) l’OCRCVM décide que l’emploi qu’en fait le courtier membre est préjudiciable à l’intérêt 
du public ou aux intérêts de l’OCRCVM ou de ses courtiers membres; 
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b) la qualité de membre de ce courtier est suspendue. 

Il est interdit au courtier membre d’utiliser les supports de communication de l’OCRCVM dans 
les cas suivants : 

a) l’emploi des supports de communication de l’OCRCVM donne l’impression que 
l’OCRCVM approuve, avalise ou garantit un service du courtier membre ou un produit de 
placement ou lorsqu’un tel emploi est par ailleurs faux ou trompeur;  

b) la qualité de membre de ce courtier est révoquée; 

c) le sujet ou l’activité n’est pas réglementé par l’OCRCVM.  

À la demande de l’OCRCVM, le courtier membre doit fournir des maquettes de tout 
document qui utilise ou mentionne les supports de communication de l’OCRCVM. 

7.  Personne-ressource de l’OCRCVM 

Si vous avez des questions concernant l’emploi des supports de communication de 
l’OCRCVM, veuillez communiquer avec le Service des affaires publiques ou le Service 

de la politique de réglementation des membres au numéro de téléphone 416 364-6133. 
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Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 
XX XXXX XXXX 

1. Définitions 

Aux fins des obligations liées à la communication prévues dans la présente politique, les 
termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

a) « autocollant de l’OCRCVM » : tout autocollant dont l’OCRCVM exige l’utilisation à 
l’occasion par les courtiers membres; 

b) « dépliant officiel de l’OCRCVM » : toute publication désignée à l’occasion comme 
telle par l’OCRCVM dont elleil autorise la distribution publique et qui explique entre 
autres les objectifs de l’OCRCVM; 

c)  « logo de l’OCRCVM » : logo dont l’OCRCVM exige l’utilisation à l’occasion par les 
courtiers membres; 

d) « rapports Info-conseiller de l’OCRCVM » : base de données interrogeable de 
l’OCRCVM qui permet aux investisseurs de chercher les antécédents, les compétences et 
les renseignements d’ordre disciplinaire sur les conseillers réglementés par l’OCRCVM en 
générant un rapport électronique; 

e) d) « supports de communication de l’OCRCVM » : l’autocollant, le logo et le 
dépliant officiel de l’OCRCVM. 
 

2. Autocollant de l’OCRCVM 

L’autocollant de l’OCRCVM doit être placé bien en vue des clients à chacun des 
établissements auxquels le public a accès. Le courtier membre n’est pas tenu d’afficher 
l’autocollant de l’OCRCVM avant que ne se soit écoulé un délai de 30 jours après le premier 
jour d’exercice de ses activités en tant que courtier membre. 

L’OCRCVM n’accepte les commandes de l’autocollant de l’OCRCVM que du siège social du 
courtier membre, qui est chargé de commander l’autocollant de l’OCRCVM et de le distribuer 
à chacun de ses établissements.  
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L’OCRCVM fournit gratuitement ses autocollants au courtier membre. Le courtier membre 
commande l’autocollant de l’OCRCVM auprès de l’OCRCVM par courriel à 
l’adresse publicaffairs@iiroc.ca. Ce courriel comprend les renseignements suivants : 

a) le nom du courtier membre; 

b) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne-ressource; 

c) l’adresse de courriel; 

d) les quantités souhaitées. 

Les commandes sont traitées et expédiées par courrier ordinaire. 

3. Logo de l’OCRCVM 

 Le courtier membre doit utiliser le logo de l’OCRCVM pour satisfaire à l’ensemble des 
obligations liées à la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM prévues dans la 
présente politique. Plus précisément, le courtier membre doit afficher le logo de l’OCRCVM et 
un lien vers le site Web de l’OCRCVM (www.ocrcvm.ca) à la page d’accueil du courtier 
membre ou, dans les cas où le site ou la présence Internet du courtier membre fait partie 
du site Web d’un groupe d’institutions financières, à la page principale du courtier 
membre. 

Sous réserve des interdictions prévues à l’article 5 de la présente politique, l’emploi du logo 
de l’OCRCVM est facultatif dans tous les autres cas et il est mis à la disposition du courtier 
membre à des fins d’usage général. 

Caractéristiques techniques du logo de l’OCRCVM 

Le logo de l’OCRCVM doit être affiché bien en vue et reproduit directement du format fourni 
ci-après. 

Noir et blanc (anglais et français) 

    

Couleur (anglais et français) 

    

Exigences supplémentaires : 

  Il est interdit de modifier la police de caractères ou la couleur. 

 La taille minimale de reproduction, sur la hauteur, est de 6,35 millimètres (0,25 pouce). 

 La police de caractères doit avoir une taille, sur la hauteur, d’au moins 6,35 millimètres 
(0,25 pouce). 

mailto:publicaffairs@iiroc.ca
http://www.ocrcvm.ca/
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  Une version noir et blanc distincte doit être utilisée lorsque le document ou l’élément 
n’est pas reproduit en couleur. 

  Le logo de l’OCRCVM doit être entouré d’une zone réservée vierge dont la taille 
correspond à la hauteur de la lettre « O » dans l’acronyme OCRCVM. 

Relevés de compte des clients 

Le courtier membre doit afficher le logo officiel de l’OCRCVM au recto de chaque relevé de 
compte qu’il transmet à ses clients. 

4. Dépliant officiel de l’OCRCVM 

Le dépliant officiel de l’OCRCVM s’intitule « Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, 
investisseur ». Le courtier membre doit fournir une version électronique ou sur support papier 
à jour du dépliant officiel de l’OCRCVM : 

 à l’ouverture du compte, fournir une version électronique ou sur support papier à 
jour du dépliant officiel de l’OCRCVM à ses nouveaux clients, de détail, au moment de 
l’ouverture du compte; 

 et le mettre à la disposition desà ses clients de détail actuels à leur, lorsqu’ils en font la 
demande (soit sur son site Web soit par d’autres moyens). 

Une version PDF du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en français et en anglais et se 
trouve sur le site Web de l’OCRCVM. Le courtier membre prend en charge le coût de la remise 
à ses clients de détail de la version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM. 

La version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en anglais et en 
français. Il faut la commander directement de l’imprimeur désigné de l’OCRCVM à l’adresse 
suivante : 

SLG Commercial Printing Tél. : 905 792-7887 
À l’attention de Dave Gibbons Téléc. : 905 793-7796 
106 East Drive Sans frais : 1-866-299-6685 
Brampton (Ontario)  L6T 1C1 Courriel : dave.gibbons@slgcp.ca 

5. Rapports Info-conseiller de l’OCRCVM 

Le courtier membre qui fournit des produits et des services à des épargnants doit inclure un 
hyperlien et un renvoi bien visible aux rapports Info-conseiller de l’OCRCVM sur sa page 
d’accueil et sur toute autre page Web de son site qui présente le profil d’un conseiller en 
placement réglementé par l’OCRCVM.  

6. Interdictions 
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L’OCRCVM peut obliger un courtier membre à cesser d’utiliser les supports de 
communication de l’OCRCVM dans les cas suivants : 

a) l’OCRCVM décide que son l’emploi qu’en fait le courtier membre est préjudiciable à 
l’intérêt du public ou aux intérêts de l’OCRCVM ou de ses courtiers membres; 

b) la qualité de membre de ce courtier est suspendue. 

Il est interdit au courtier membre d’utiliser les supports de communication de l’OCRCVM dans 
les cas suivants : 

a) l’emploi des supports de communication de l’OCRCVM donne l’impression que 
l’OCRCVM approuve, avalise ou garantit un service du courtier membre ou un produit de 
placement ou lorsqu’un tel emploi est par ailleurs faux ou trompeur;  

b) la qualité de membre de ce courtier est révoquée; 

c) le sujet ou l’activité n’est pas réglementé par l’OCRCVM.  

À la demande de l’OCRCVM, le courtier membre doit fournir des maquettes de tout 
document qui utilise ou mentionne les supports de communication de l’OCRCVM. 

6.7.  Personne-ressource de l’OCRCVM 

Si vous avez des questions concernant l’emploi des supports de communication de 
l’OCRCVM, veuillez communiquer avec le Service des affaires publiques ou le Service 
de la politique de réglementation des membres au numéro de téléphone 

416 943-6921.364-6133.



 

 

 























 
 

 

ANNEXE  F 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION  
DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES  
DE COMMUNIQUER LEUR QUALITÉ DE MEMBRE DE L’OCRCVM  

VERSION SOULIGNÉE DES ARTICLES 2355, 2356 ET 2357  
DES RÈGLES EN LANGAGE SIMPLE 

 
1. Le texte qui suit est une version soulignée indiquant les révisions apportées aux 

articles 2355, 2356 et 2357 du Projet de règles en langage simple, comparativement à 
la version initiale de ces dispositions publiées dans le cadre de l’Avis 11-0061 de 
l’OCRCVM, Projet de réécriture en langage simple des règles – Projets de règle sur la 
structure et l’inscription des courtiers membres – 2100 à 2700 (le 11 février 2011). 

 

2355. Respect de la Politique d’affichage de l’identificateur d’Obligation du 
courtier membre de communiquer son adhésion au Fonds canadien de 
protection des épargnants (FCPE)  

(1) Le courtier membre doit se conformercommuniquer à ses clients, 
conformément à la Politique d’affichage de l’identificateur d’de 
communication de l’adhésion au FCPE, son adhésion au Fonds 
canadien de protection des épargnants et la garantie de protection 
offerte aux comptes admissibles.  

2356. Utilisation du nom et du logoObligation du courtier membre de 
communiquer sa qualité de membre de la Société 

 

(1) Le courtier membre ne peut utiliser le nom de la Société que selon les 
formes suivantes :  
(i) Dealer Member(s) of the Investment Industry Regulatory 

Organization of Canada; 
(ii) Courtier(s) membre(s) de l’Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs mobilières;  
(iii) Dealer Member(s) of the Investment Industry Regulatory 

Organization of Canada — Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières; 

(iv) Courtier(s) membre(s) de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières — 



 
 

 

Investment Industry Regulatory Organization of Canada.  

(2) Lorsqu’il affiche le nom de la Société dans son bureau ou sur ses 
fenêtres, le courtier membre doit utiliser la forme prescrite par la 
présente Règle, mais en caractères plus petits que ceux de son nom. 

(3) Si le courtier membre emploie le logo de la Société sous la forme 
indiquée ci-dessous accompagné du nom de la Société, il doit veiller à 
ce que la taille du logo mette en évidence de manière équivalente le 
nom de la Société et son logo.  

(4) Il est interdit au courtier membre d’employer le nom et le logo de la 
Société d’une manière qui est trompeuse ou qui crée de la confusion. 

2357. Contrôle de la Société sur son nom et son logo 

(1) Le conseil peut assujettir l’emploi du nom et du logo de la Société par le 
courtier membre à certaines modalités.  

(2) La Société interdira au courtier membre d’employer le nom ou le logo de 
la Société et exigera qu’il détruise tout ce qui porte le nom ou le logo de 
la Société si :  
(i) elle détermine que l’emploi du nom ou du logo de la Société est 

préjudiciable à ses intérêts ou aux intérêts de ses courtiers 
membres;  

(ii) le courtier membre cesse d’être membre de la Société;  
(iii) la Société suspend ou révoque l’adhésion du courtier 

membre.  doit communiquer à ses clients qu’il est réglementé par 
la Société conformément aux exigences prévues dans la Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de 
l’OCRCVM. 

(3) Lorsque la Société le lui demande, le courtier membre doit fournir des 
échantillons du papier à en-tête, des circulaires et des documents et 
objets promotionnels sur lesquels figure le nom ou le logo de la Société.  

(4) La Société peut interdire au courtier membre d’employer le nom ou le 
logo de la Société et exiger qu’il détruise tout ce qui porte le nom ou le 
logo de la Société si :  
(i) le courtier membre omet de répondre à une demande 

d’échantillons; 
(ii) le courtier membre ne se conforme pas aux exigences d’emploi du 

nom ou du logo de la Société.  

(5) L’emploi par le courtier membre du nom ou du logo de la Société ne lui 
confère aucun droit de propriété sur ce nom ou ce logo. 

 
  



 ANNEXE G 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 
Le 5 novembre 2015 

Objet : Réponses de l’OCRCVM aux commentaires sur le projet de dispositions 
obligeant les courtiers membres à communiquer leur qualité de membre 
de l’OCRCVM (« Projet de modification ») 

Nous publions la présente lettre en réponse aux lettres de commentaires reçues sur le Projet 
de modification. 

Nous avons reçu trois lettres de commentaires en réponse à notre appel à commentaires. Outre 
les commentaires présentés ci-après, nous avons reçu des commentaires à l’appui du Projet de 
modification, notamment des commentaires appuyant : 

• l’initiative de l’OCRCVM visant à mieux faire connaître au public le surcroît d’exigences et 
d’encadrement réglementaire que procure l’OCRCVM, et le fait que les courtiers membres 
bénéficient d’un fonds d’indemnisation par leur adhésion au Fonds canadien de protection 
des épargnants (FCPE); 

• l’exigence obligeant les courtiers membres à remettre le dépliant du FCPE aux nouveaux 
clients, au moment de l’ouverture du compte;   

• l’affichage obligatoire du symbole d’adhésion au FCPE sur le site Web de chaque courtier 
membre; 

• l’exigence obligeant les courtiers membres à expliquer aux clients ce qu’est le FCPE et la 
protection qu’il offre. 

Les commentaires présentés ci-après ont été résumés et regroupés en fonction des questions 
soulevées. Nous remercions tous les intervenants d’avoir formulé leurs commentaires. 

LOGO DE L’OCRCVM 

1. Les courtiers membres devraient avoir le choix de communiquer leur qualité de courtiers 
membres soit sous forme de logo iconographique soit sous forme d’extrait de texte.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Le personnel de l’OCRCVM a retenu les services d’un graphiste pour qu’il crée un logo 
de l’OCRCVM efficace, lisible et qui n’excède pas la taille, sur la hauteur, du symbole 
d’adhésion au FCPE. Ce logo spécialement conçu est composé d’éléments graphiques 
et de texte. À notre avis, si le logo ne comportait que du texte, il ne serait pas 
suffisamment visible pour les clients, le texte et les autres textes sur le site Web d’un 
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membre se confondraient. En outre, nous croyons qu’il est important que les courtiers 
membres fournissent cette information de façon uniforme. 

LOGO DE L’OCRCVM SUR LES SITES WEB 

2. Il est important que les courtiers membres affichent le logo de l’OCRCVM sur la page 
d’accueil ou la page principale de leur site Web, là où on peut le trouver facilement.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Comme dans le cas des autres obligations liées à la communication, l’OCRCVM s’attend 
à ce que le courtier membre qui est tenu de communiquer sa qualité de membre de 
l’OCRCVM au moyen du logo de l’OCRCVM s’assure que la communication est bien 
visible, claire et utile pour les clients.     

LOGO DE L’OCRCVM SUR LES AVIS D’EXÉCUTION ET LES RELEVÉS DE COMPTE TRANSMIS AUX CLIENTS  

Nous avons reçu les commentaires suivants au sujet du retrait de l’obligation proposée 
d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 
aux clients : 

3. Les courtiers membres devraient être tenus d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés 
de compte et les avis d’exécution transmis aux clients. 

4. Le retrait de l’obligation d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les 
avis d’exécution transmis aux clients réduira considérablement le degré de perception 
que le client a de l’OCRCVM en tant qu’organisme de réglementation de son courtier 
membre et empêchera le client de mieux connaître l’OCRCVM. 

5. Si l’on tient compte des changements à apporter aux relevés de compte et aux avis 
d’exécution transmis aux clients en raison du MRCC 2, l’ajout du logo de l’OCRCVM sur 
ces documents devrait coûter beaucoup moins cher que s’il fallait faire ce changement 
tout seul.  Même si cela n’est pas le cas, les coûts associés à l’ajout du logo de l’OCRCVM 
ne doivent pas être considérables. 

6. Aucune précision n’est donnée sur la comparaison faite entre les coûts qui ont été pris 
en compte et les avantages qui ont été envisagés pour arriver à cette conclusion. 

7. Aucun renseignement sur les trois lettres de commentaires du public n’a été 
communiqué et, à part ceux mal résumés qui figurent à l’Annexe G du projet, rien ne 
semble avoir été rendu public. 
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Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Après un examen plus étendu des coûts et en réponse aux commentaires du public, 
l’OCRCVM a apporté des modifications importantes au projet. Plus précisément, le 
Projet de modification oblige les courtiers membres : 

(a) à ajouter le logo de l’OCRCVM au recto des relevés de compte transmis aux clients,  

(b) à remettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail (déjà établis 
et nouveaux).   

Pour comprendre les coûts associés à l’ajout du logo de l’OCRCVM sur les relevés de 
compte et les avis d’exécution transmis aux clients, l’OCRCVM a consulté un fournisseur 
qui créé, imprime et/ou distribue les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 
aux clients pour le compte de certains de nos courtiers membres.  D’après ces 
consultations allant dans le sens des préoccupations liées aux coûts exprimées dans les 
lettres de commentaires et les rencontres du public, il ressort que l’ajout du logo de 
l’OCRCVM sur ces documents coûtera fort probablement très cher aux courtiers 
membres. Dans certains cas, cet ajout pourrait occasionner des frais permanents plus 
élevés si la nouvelle conception devait changer considérablement la présentation du 
document en question (c.-à-d. deux pages plutôt qu’une). 

Compte tenu des données reçues du fournisseur et des commentaires des intervenants, 
le personnel de l’OCRCVM estime qu’il est possible de répondre aux préoccupations 
liées aux coûts sans déroger aux objectifs de protection de l’investisseur du Projet de 
modification en obligeant les courtiers membres à ajouter le logo de l’OCRCVM 
uniquement sur les relevés de compte des clients et non sur les avis d’exécution. 

Selon le personnel de l’OCRCVM, l’ajout du logo de l’OCRCVM sur les relevés de 
compte des clients (transmis aux clients soit chaque mois soit chaque trimestre et 
donnant de l’information ponctuelle sur l’évolution du compte dans son ensemble) 
réussira à amener l’investisseur à se renseigner si le courtier en placement auprès 
duquel il a ouvert un compte relève de la surveillance réglementaire de l’OCRCVM.  

Le personnel de l’OCRCVM est d’avis que l’obligation d’afficher le logo de l’OCRCVM 
aussi sur les avis d’exécution adressés au client (documents à usage déterminé fournis 
uniquement si une opération est effectuée et ne concernant que cette opération) 
n’amènerait pas l’investisseur à se renseigner davantage et, par conséquent, ne justifie 
nullement les coûts supplémentaires qu’entraînerait une telle communication.   

Par ailleurs, en raison des consultations tenues auprès de courtiers membres, le Projet 
de modification prévoit des périodes de transition raisonnables qui donnent aux 



  
 

4 
 

courtiers membres suffisamment de temps pour mettre en œuvre les changements 
requis de façon économique. 

Peu après avoir reçu des lettres de commentaires du public, l’OCRCVM les rend 
publiques sur son site Web (www.ocrcvm.ca) sous l’onglet « Avis », rubrique 
« Toutes les règles des courtiers membres – Appel à commentaires ». 

DÉPLIANT OFFICIEL DE L’OCRCVM 

8. Il faudrait transmettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à tous les clients actuels (soit par 
voie électronique soit sur support papier).   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Le Projet de modification, dans sa version révisée, oblige les courtiers membres à 
remettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail actuels soit sous forme 
électronique soit sur support papier. 

9. L’information donnée dans le dépliant officiel de l’OCRCVM ne concerne ni les clients 
institutionnels ni les courtiers exécutants. Les courtiers de clients institutionnels et les 
courtiers exécutants devraient donc être dispensés de l’obligation de remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM aux clients.   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Abondant dans le sens des commentaires reçus, nous sommes d’avis que même si le 
dépliant officiel de l’OCRCVM comporte de l’information concernant tous les types 
d’investisseurs, sa teneur vise principalement le client de détail et concerne dans une 
moindre mesure le client institutionnel. Dans cet ordre d’idées, nous avons réduit le 
champ d’application de l’obligation de la remise du dépliant officiel de l’OCRCVM, et 
l’avons limité aux clients de détail (nouveaux et déjà établis) des courtiers membres.  

Le Projet de modification oblige maintenant les courtiers membres à remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail (nouveaux et déjà établis). Autrement dit, 
le Projet de modification oblige également les courtiers exécutants à remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail nouveaux et déjà établis.  

http://www.ocrcvm.ca/
http://www.ocrcvm.ca/industry/policy/Pages/Dealer-Request-Comments.aspx
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10. Si la dernière version du dépliant officiel de l’OCRCVM doit être fournie sur support 
papier aux nouveaux clients (autant ceux de courtiers en placement de plein exercice que 
ceux de courtiers en placement exécutants), les courtiers membres peuvent-ils inclure le 
dépliant officiel de l’OCRCVM directement dans les formulaires d’ouverture de compte de 
leurs clients?   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Oui, les courtiers membres sont autorisés à inclure le dépliant officiel de l’OCRCVM 
directement dans les formulaires d’ouverture de compte de leurs clients. 

COMMENTAIRES D’ORDRE GÉNÉRAL 

11. L’OCRCVM devrait collaborer avec d’autres organismes de réglementation pour rendre la 
vérification de l’inscription plus conviviale en l’offrant au moyen d’un seul « guichet » 
national permettant au public investisseur de vérifier l’inscription et les antécédents (des 
compétences autant que des mesures disciplinaires) et l’adhésion aux OAR des sociétés 
inscrites auprès des autorités en valeurs mobilières et membres d’OAR. Ce guichet unique 
devrait également leur permettre de discerner les permis sans rapport avec les valeurs 
mobilières que détiennent en vertu d’autres régimes des personnes physiques (comme 
les agents d’assurance) relevant de sociétés parrainantes différentes.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Nous vous remercions de ce commentaire et reconnaissons la valeur d’avoir un tel 
système. Cependant, le champ d’application du présent projet ne s’étend pas aux 
changements du système de vérification de l’inscription. 

12. Il faudrait que l’OCRCVM poursuive ses efforts visant à mieux faire connaître le rapport 
Info-conseiller au public investisseur. Cela servirait à encourager les investisseurs 
canadiens à vérifier les antécédents des personnes physiques réglementées par 
l’OCRCVM desquelles ils souhaitent obtenir des conseils ou d’autres services 
de placement.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

L’OCRCVM s’est employé et s’emploie encore à faire largement connaître le rapport 
Info-conseiller. Le 3 novembre 2014, l’OCRCVM a lancé le coup d’envoi du mois de la 
littératie financière. Au cours de cette période, un lien vers le rapport Info-conseiller était 
affiché sur les comptes Facebook et Twitter de l’OCRCVM. Le rapport Info-conseiller 
a également fait l’objet d’un article rédigé par l’OCRCVM pour MediaPlanet, comme 
supplément spécial du Toronto Star. En décembre 2014, le rapport Info-conseiller a été 
mis en vedette dans la publication en ligne www.morningstar.ca, dans le cadre d’une 
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série de trois reportages sur les aînés et la littératie financière. En outre, nous donnons 
de l’information sur ce service dans nos communications relatives à la mise en 
application et l’annonçons régulièrement dans les Nouvelles hebdomadaires de 
l’OCRCVM, notre bulletin d’information hebdomadaire diffusé chaque semaine au 
moyen de notre service de publication en ligne ePublications.  
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